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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agriculture : budget
Question écrite n° 4934

Texte de la question

M. Jean-Pierre Chevenement attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les
consequences de la suppression d'une ligne de credit de 14 millions de francs dans le budget du ministere de
l'agriculture et de la peche (chapitre 44-50), suppression intervenue dans la loi de finances rectificative. Les
arbitrages budgetaires semblent devoir conduire a une remise en cause du role d'encadrement et de
structuration des races par les « unites nationales de selection et de promotion des races ». Ces mesures
mettent en cause l'avenir meme des livres genealogiques, qu'ils soient sous forme d'UPRA ou de herd-book.
Ces structures sont des organismes techniques charges de l'organisation, de la selection et de la promotion des
races francaises, de la gestion du fichier racial ainsi que de la qualification et de la certification des
reproducteurs. En tant que telles, elles doivent rester independantes du pouvoir commercial et garantes a long
terme de la place et de l'avenir de nos races. Ainsi, le herd-book Montbeliard assure-t-il depuis cent ans
l'orientation et la gestion de la race et a permis a la « Montbeliarde » de s'imposer sur le marche francais comme
une race originale, presentant des qualites specifiques qui lui assurent un debouche sur le marche international.
Au sein du groupe des races « Pies rouges » qui compte 40 millions de tetes en Europe, elle represente le type
ideal capable d'obtenir, a partir du fourrage produit essentiellement sur l'exploitation, du lait de qualite adapte a
la production de fromages haut de gamme tout en assurant un revenu complementaire en viande. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que le role des UPRA qui est defini reglementairement soit clairement
reconnu dans sa realite budgetaire.

Texte de la réponse

Deux arretes du ministere du budget, l'un du 3 fevrier 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annule 5,4 et
14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur le chapitre 44-50 du ministere de l'agriculture et de la
peche. Ce chapitre initialement dote de 131 MF est consacre a la selection animale. Ces mesures de regulation
budgetaire ont entraine, des leur publication, des modifications dans la repartition previsionnelle des dotations
aux organismes intervenant dans le dispositif collectif de selection animale en France. Des mesures
exceptionnelles ont cependant pu etre prises pour reduire les effets de cette regulation aupres des differents
organismes concernes, en mobilisant 14 MF de credits par redeploiement budgetaire. En fonction des arbitrages
budgetaires prochains, le ministre de l'agriculture et de la peche s'emploiera a preserver les moyens
necessaires a ses actions.
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